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Objet : Consultation relative à la préparation et à l'intervention lors d'une conférence sur le thème
de l’économie de la fonctionnalité 

Préambule

L'Institut de formation de l'environnement (Ifore), service à compétence nationale du ministère de la
transition écologique et solidaire, a pour mission de favoriser l’émergence d’une culture commune
du développement durable parmi les agents de l’État.

Rattaché au Service  du pilotage et  de l’évolution des  services  (SPES) au sein  du Secrétariat
Général, l'Ifore a pour vocation d’accompagner les transformations de l’action publique, au service
de la transition écologique et plus généralement de l’innovation publique.

Nous proposons différents outils pédagogiques parmi lesquels des conférences, visant à donner
des ressources et des clés pour agir.

Le présent projet  s'inscrit  dans le cadre d’une programmation de conférences conjointes entre
l’Ifore et l’IGPDE (Institut de la Gestion Publique et du Développement Économique) rattaché au
ministère des finances. Cette conférence, sur le thème de l’économie de la fonctionnalité au service
des transitions  écologique,  économique et  sociétale,  doit  permettre  de  découvrir  de  nouveaux
modèles économiques, des acteurs mettant en œuvre de nouvelles pratiques. L’objectif sera de
favoriser une meilleure connaissance professionnelle des agents publics.

1- Objet de la consultation

Prestations attendues:

Préparation et intervention lors d'une conférence sur la "économie de la fonctionnalité au service
des transitions".
Cette conférence répond aux objectifs suivants :

• Présenter  le  principe  de  l’économie  de  la  fonctionnalité,  sous  ses  trois  volets  usage,
résultat et serviciel ;

• Intégrer des exemples concrets français et/ou internationaux ;
• Proposer au moins 2 contacts d’entreprises et d’acteurs publics pouvant présenter des

retours d’expérience sur le sujet.
Le livrable attendu  de la conférence est un support de présentation.



Public cible :

Tout agent des services de l’État et plus largement des établissements publics. Les agents des
ministères  de  la  transition  écologique  et  solidaire,  cohésion  des  territoires,  économiques  et
financiers seront les plus représentés.

Stratégie pédagogique :

L'objectif est de sensibiliser le public cible, à ces nouveaux modèles économiques et d’usages, et à
leur impact environnemental plus ou moins important. Ceci afin d’en percevoir de possibles leviers
vertueux et d’en permettre la prise en compte dans les politiques publiques.
La conférence pourra être animée par un(e) journaliste.
La stratégie pédagogique favorisera, dans les 2 heures de conférences, des séquences alternant
exposé, dialogues avec l’animateu(trice), et échanges avec les participants dans la salle.
La conférence sera filmée par un prestataire mandaté par l’Ifore et l’IGPDE et mise à disposition sur
le site de l’Ifore dans ses ressources pédagogiques.

Eléments de canevas:

a – Un exposé d’un économiste, idéalement spécialiste, présentant les modèles économiques de
la fonctionnalité,  illustré de cas concrets

b - Le témoignage d’une entreprise ayant un modèle économique en rapport avec le thème ( prise
en charge de déplacement par l’ifore).

c  -  Il  est  envisageable  de  prévoir  une  présentation  d’un  acteur  public,  par  exemple  une
collectivité  ayant  proposée  ce  modèle  sur  un  champ  de  son  territoire  (prise  en  charge  de
déplacement par l’ifore).

2 - Durée et date prévisionnelle de la prestation

La prestation se déroulera sur 2 heures.

La conférence se tiendra le 17 décembre au ministère de l’économie et des finances – Bercy, à
Paris.

3 - Règles de la consultation

a - Liste des documents à présenter par les candidats :
• le curriculum vitae de l’intervenant et ses références pour des conférences de ce type ou

publications ;
• un plan simplifié de l’exposé proposé , intégrant une ou deux exemples concrets succincts,

deux exemples d’entreprises et  d’acteurs publics susceptibles de pouvoir  témoigner (le
nom précis d’intervenants d’entreprise et collectivité n’est pas demandé au stade de la
consultation) ;

• un bordereau de prix indiquant le prix de la conférence HT et TTC en euros en précisant le
montant demandé pour les différents aspects de la prestation :
- préparation 
- intervention 
 - frais de déplacement

b -   Critères     de jugement des offres :  
• Références du formateur ou de la formatrice
• Prix
• La capacité à proposer des témoins/intervenants issus du monde de l’entreprise ou de

collectivité



5 - Conditions d'exécution des prestations

La prestation fera l’objet d’un contrat signé entre l’Ifore et le(la) candidat(e) retenu(e). Les
conditions financières précisées dans ledit contrat ne pourront être supérieures à celles figurant
dans l’offre initiale.

6 -   Délais de réponse  

Ces propositions seront envoyées, au plus tard le 7 novembre 2019 à midi par courriel à l'adresse
suivante :
marches.ifore.spes.sg@developpement-durable.gouv.fr    

Un accusé réception sera adressé en retour par courriel à l’adresse de l’expéditeur.


